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        INTRODUCTION

        
            En mai 2007, le premier gouvernement Fillon crée un « grand ministère » de l’Écologie, du développement et de l’aménagement durables, dont le titulaire initial, Alain Juppé, est placé en deuxième position de l’ordre protocolaire. Il se trouve à la tête d’une administration de plus de 55 000 fonctionnaires qui fusionne les services des trois ministères de l’Écologie, de l’Équipement et de l’Industrie, qui disparaissent en tant que tels. Le nouveau venu rassemble des ingénieurs issus de trois grands corps de l’État (Mines ; Ponts et Chaussée ; Génie Rural, Eaux et Forêts) et dispose de compétences allant bien au-delà de la préservation de la nature, pour couvrir les transports, le logement, l’aménagement du territoire, la prévention des risques.

            Au-delà de la taille et de la reconnaissance symbolique que constitue son statut de Ministère d’État, c’est l’innovation institutionnelle d’une fusion de trois administrations qui retient l’attention. Au regard du passé de l’administration environnementale, l’option retenue en 2007 constitue une rupture avec l’orientation dominante depuis les années 1980. Les gouvernements ont en effet longtemps privilégié la construction d’un ministère de l’Environnement centré sur le contrôle des pollutions, la protection du patrimoine naturel, des ressources et des sites (Lavoux, 1999 ; Laville, 2010). Ces politiques sectorielles avaient vocation à être prises en charge par une administration autonome, y compris jusqu’au niveau territorial (Lascoumes, Le Bourhis, 1997) et dans l’idéal portées par un corps de fonctionnaires indépendants, ce dernier objectif n’ayant cependant jamais été atteint (Kessler, 1999). À l’inverse, les gouvernants de 2007 choisissent l’option d’un ministère dit « intégrateur », conçu pour faire travailler ensemble les administrations de protection de l’environnement et celles de support aux activités économiques (transports, construction d’infrastructures, industries, énergie). Si l’on peut lui trouver des antécédents – tel le ministère de l’Environnement et de la qualité de la vie, intégrant Environnement et Équipement de 1978 à 1981 –, la solution adoptée en 2007 s’en distingue thématiquement – avec cette fois l’intégration de l’Industrie – et, structurellement, avec la fusion des services déconcentrés, assurant la mise en œuvre des politiques. C’est donc une véritable administration du développement durable qui est créée, depuis le niveau central jusqu’au terrain régional. Le développement durable est ainsi devenu un nouvel enjeu de gouvernement, une nouvelle « affaire d’État ».

            SUIVRE LES TRANSFORMATIONS DE L’ÉTAT ENVIRONNEMENTAL

            Cet ouvrage présente une analyse de cette réforme qui a bouleversé les configurations administratives et ses repères d’action usuels1. Pour comprendre le devenir d’une telle réorganisation, nous nous attacherons à son parcours, en allant de la conception initiale du dispositif institutionnel jusqu’à son déploiement au niveau central puis local, enfin en analysant son impact sur les pratiques des agents. Les premiers commentaires et analyses de la réforme de 2007 ont mis l’accent sur son caractère ambivalent en ce qui concerne la place donnée aux intérêts environnementaux (Laville, 2010 ; Lacroix, Zaccai, 2010) : d’un côté, l’intégration dans un grand ministère signifie que ceux-ci pourraient bénéficier du soutien d’un acteur ministériel de poids, en troupes et en budget, dont la place rehaussée dans la hiérarchie administrative permettra de peser sur les arbitrages davantage que par le passé ; d’un autre côté, des craintes demeurent qu’au terme du chantier engagé, les services défendant l’environnement se retrouvent noyés ou du moins absorbés dans un ensemble davantage axé sur le développement économique que sur la préservation2. Cette situation correspondrait aux diagnostics formulés lors de la première expérience d’intégration française – entre équipement et environnement en 1978 – et aux constats réalisés dans d’autres pays ayant emprunté la même voie (Carter, 2007). En dehors du scénario le plus sombre de la dissolution de l’environnement dans le développement durable, version verdie de l’équipement du territoire, des interrogations demeurent sur la faisabilité de collaborations étroites entre administrations et cultures professionnelles éloignées : comment faire discuter « bétonneurs » bâtisseurs de routes et fonctionnaires militants de la « défense des petites fleurs » ? De même, comment mobiliser des agents qui doivent faire face à des restructurations en série, bouleversant leurs pratiques autant que le périmètre même de l’État, dans un contexte de réduction continue des dépenses publiques3 (Bonelli, Pelletier, 2010) ?

            COMMENT AVONS-NOUS PROCÉDÉ ?

            Nous avons adopté une démarche de sciences sociales4, fondée sur l’enquête empirique attentive à la description et à la compréhension in vivo de l’action publique, aux conceptions et aux pratiques de tous les agents impliqués. Dans une perspective microsociologique, nous avons investigué à Paris comme dans les régions pour repérer les interprétations faites de cette réforme majeure et les conséquences qu’elle a eues sur la façon de traiter les dossiers concernés. Ce choix méthodologique implique de suivre les conséquences de la réforme sur plusieurs plans : celui de la conception et du design organisationnel, visibles dans les organigrammes et les redécoupages de services, en administration centrale comme en région ; celui des agents dirigeant ou appartenant à ces services, leurs profils professionnels, les conceptions qu’ils ont de leur métier, du développement durable et la façon dont ils les traduisent en actes ; celui des programmes publics qu’ils mettent en œuvre sur le terrain.

            Ce sont ces questionnements que nous essaierons de suivre au cours d’une analyse principalement chronologique de la réforme, depuis sa conception jusqu’aux effets concrets de sa mise en œuvre. Nous nous attacherons en particulier à montrer comment un projet de transformation politique de l’État se trouve, à différents moments et niveaux de sa concrétisation, confronté au déjà-là des organisations en place et aux routines de travail, ainsi qu’aux appareils administratifs. Ceci pour rappeler que le plus innovant des designs institutionnels ne peut être implanté qu’en prenant en compte de multiples contraintes. Par ailleurs, nous mettrons systématiquement en avant la diversité des évolutions engagées, loin de l’idée d’une transformation monolithique de l’organisation, des pratiques ou des mentalités. Les changements présentés ici sont très divers, variables selon les secteurs et les niveaux. Ils composent beaucoup plus un panorama riche en nuances qu’un discours généralisant (sur « l’État » ou « l’administration ») effacerait. Enfin, nous soulignerons de façon récurrente le rôle des fonctionnaires étudiés, et donc l’influence propre des individus au-delà des changements de structures, puisque celles-ci n’ont d’effet que par le changement des pratiques des agents et par l’évolution de leurs savoirs, perceptions, méthodes et relations de travail.

            L’enquête que nous avons menée à cette fin a couvert à la fois l’administration centrale du ministère du Développement durable et ses services en régions, les DREAL. Elle s’appuie sur un ensemble d’entretiens approfondis menés à ces différents niveaux entre 2009 et 2013 par l’un ou plusieurs des auteurs : hauts fonctionnaires, membres des cabinets ministériels, personnel politique ; ensemble des directeurs régionaux responsables de DREAL ayant participé à la préfiguration des services ; équipes de direction, chefs de services et agents dans deux DREAL choisies pour leurs caractères contrastés (Picardie et Rhône-Alpes). Au total, plus de 70 entretiens ont été réalisés, complétés par la constitution d’une base d’information issue des sources internes au Ministère (rapports d’inspection, documents syndicaux, archives des services engagés dans la réforme centrale, archives des fusions régionales en DREAL, etc.).

            LE PLAN DE L’OUVRAGE

            Partant de l’origine de la restructuration, le premier et le deuxième chapitre explorent la façon dont l’idée du « grand ministère » émerge en 2006 et 2007, les logiques à l’œuvre dans sa genèse et son déploiement au niveau de l’administration centrale. Ils montrent en particulier que si la demande sociale et sa mise en forme dans un projet politique ont joué un rôle, d’autres forces sont intervenues, propres au jeu partisan ou internes à l’administration. Ensemble, ils ont formaté la restructuration de 2007. Le chapitre 3 élargit ce cadre d’analyse en portant l’attention sur l’articulation de la fusion avec d’autres processus, tels le Grenelle de l’environnement et la Révision générale des politiques publiques (RGPP). Il s’efforce d’éclairer également une des faces souvent cachées de ce type de réforme à savoir ses effets sur les personnels : le poids qu’elle fait peser sur les collectifs de travail, son impact sur la haute fonction publique chargée de la mettre en place et qui en subit de plein fouet les conséquences.

            Les trois chapitres suivants déplacent l’attention au niveau de l’application concrète des politiques, dans les services extérieurs fusionnés du nouveau ministère, les DREAL. Le chapitre 4 traite de la traduction territoriale de la réforme et de la façon dont a été produite une administration du développement durable au niveau régional : quel sont les profils de ses acteurs pilotes, les préfigurateurs des services, quels choix font-ils en matière d’organisation de leurs services, comment s’approprient-ils les recommandations centrales ? Le chapitre 5 explore les composantes de ce métier émergent de « directeur régional » du ministère du Développement durable, parfois qualifié de « préfet vert ». Enfin, le dernier chapitre se rapproche encore plus du lieu d’application des politiques publiques, en étudiant l’évolution différenciée de quelques programmes et de façon plus approfondie l’un d’entre eux : les avis donnés dans le cadre de l’Autorité environnementale. Ce zoom permet de donner une idée plus précise de l’impact de la nouvelle organisation ministérielle sur les actes concrets de l’administration et notamment la régulation de certaines activités. Nous reviendrons enfin en conclusion sur la situation globale du Ministère à l’heure actuelle, pour remettre en perspective cette réforme, six ans après son lancement.

        

    
Notes

                    1. Cette recherche a été menée dans le cadre d’un projet consacré à la réforme de l’État dirigé par Philippe Bezès et financé par l’Agence Nationale de la Recherche. Projet ANR-08-GOUV-0040 : Les Mutations organisationnelles de l’administration française. Hiérarchies, division du travail, coordination

                
                    2. Voir J. Chauveau, « Développement durable : superministre ou potiche ? », Les Échos, 30 avril 2007, ainsi que la prise de position de l’ancienne ministre de l’environnement C. Lepage : « Le ministère de l’Environnement a perdu la bataille qui l’opposait à l’Équipement depuis près de 40 ans », Actu environnement, 7 mai 2008. En ligne : http://www.actu-environnement.com/ae/news/bataille_ministere_environnement_equipement_5018.php4

                
                    3. Ce dont la presse se fait également l’écho. Voir J. Lindgaard, « La fin du “super ministère” de l’Écologie », Médiapart, 14 novembre 2010

                
                    4. On peut noter que des évaluations de la réforme ont déjà été présentées dans des rapports internes à l’administration, ainsi que dans le cadre de travaux parlementaires. Voir par exemple : F. Rol-Tanguy et al., « Bilan de la RGPP et conditions de réussite d’une nouvelle politique de réforme de l’État », Rapport du CGEDD, MEDDE, 2012 ; D. de Legge, « Rapport d’information fait au nom de la mission commune d’information sur les conséquences de la révision générale des politiques publiques pour les collectivités territoriales et les services publics locaux », Rapport no 666 du Sénat, juin 2011.

                




            
CHAPITRE 1

            L’invention du grand ministère du Développement durable. La fusion comme renouveau administratif

            
                Le projet d’un grand ministère intégré de l’Écologie et du développement durable n’émerge pas soudainement en 2007. Au contraire, l’étude de sa genèse, de l’idée première jusqu’à sa concrétisation dans des structures administratives, montre la convergence d’un processus de moyen terme où s’entrecroisent des rationalités politique et administrative. La combinaison de ces logiques à un moment particulier, entre 2007 et 2008, permet d’éclairer les fondements de la réorganisation ministérielle réalisée, ainsi que certaines particularités du design institutionnel finalement retenu pour incarner le projet du développement durable. Dans ce premier chapitre, l’analyse se focalise sur les témoignages des principaux réformateurs ainsi que sur l’ensemble des sources documentaires produites à l’occasion de la création du nouveau ministère. Ces multiples récits rendent compte des motifs qui conduisent les acteurs réformateurs à opter pour la création d’un grand ministère du Développement durable et orientent leurs choix en matière d’architecture institutionnelle. La confrontation des points de vue sur la réforme permet également de contrebalancer les récits univoques, portés par les institutions ou les acteurs de cette histoire, qui privilégient certaines lignes narratives et certaines causalités à l’œuvre. Tout en offrant une chronologie de cette période, ce premier chapitre redonne une place à la pluralité des buts et des causes qui interviennent en général dans les transformations de la « machinerie gouvernementale » (Pollitt, 1984).

                1. UN PROJET DE « GRAND MINISTÈRE » AUX ORIGINES MULTIPLES


                L’idée du grand ministère émerge dans la conjoncture particulière de la campagne des présidentielles de 2007. Moment d’effervescence, la période voit se développer des prises de positions multiples concernant les politiques publiques à mettre en place ou à renouveler et, par extension, l’organisation la plus adéquate de l’État et de ses services. Si le projet politique puis gouvernemental du parti victorieux se nourrit de ces réflexions, généralement mises en forme par des groupes issus de la société civile, il opère néanmoins un formatage des propositions initiales pour aboutir à un projet répondant davantage à des logiques partisanes, administratives et bureaucratiques. Un retour aux origines de la réforme s’impose donc pour démêler l’écheveau de ces influences multiples.

                La rationalité politique : des mobilisations sociétales à la construction d’une écologie de droite

                La campagne électorale qui précède l’élection présidentielle de 2007 accorde une grande place aux questions environnementales en raison d’une mobilisation internationale autour de ces enjeux qui se trouve fortement relayée en France du fait de la conjoncture politique. Le thème du réchauffement climatique occupe le premier plan, poussé par la publication en janvier 2007 d’un rapport du groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), prix Nobel la même année, et sur un plan plus médiatique, par la sortie en mai 2006 du documentaire réalisé par David Guggenheim, An Inconvenient Truth (Une vérité qui dérange dans la version française) centré sur les analyses d’Al Gore, ancien Vice-Président des États-Unis et également prix Nobel 2007.

                En France, les associations de protection de l’environnement se regroupent dans le courant de 2006 au sein de l’Alliance pour la planète, une initiative portée par le WWF et associant plus de 70 organisations, principalement écologistes. Membre de cette alliance, la Fondation Nicolas Hulot pour la nature et l’homme (FNH) organise une vaste campagne médiatique autour d’une plateforme de propositions intitulée Pacte écologique, qui recueille 600 000 signatures. La démarche est d’interpeler les candidats à l’élection présidentielle en leur demandant de réagir à un ensemble de dix objectifs et cinq propositions de politiques publiques. La première concerne l’instauration d’un « Vice-Premier ministre chargé du développement durable » afin de marquer la priorité à donner à ce domaine d’action. Ce « Numéro 2 » du gouvernement devrait notamment veiller à la prise en compte des questions écologiques dans l’ensemble des politiques sectorielles, selon une logique proche de celle d’un délégué interministériel. Il disposerait d’une capacité d’arbitrage importante par sa place élevée dans la hiérarchie gouvernementale et son pouvoir sur les autres ministères :

                
                    
                    Il élaborera et veillera sur la feuille de route de chaque ministère dont l’action concourt au développement durable. Avec son administration dédiée, le vice-Premier ministre aura des prérogatives clairement définies pour planifier, impulser et coordonner une autre politique et proposer au gouvernement une vision à long terme de la société1.

                

                Dans ce contexte, où chaque candidat à l’élection présidentielle est invité à réagir aux propositions de FNH, les équipes de campagne sont fortement mises à contribution. Pour appuyer Nicolas Sarkozy, un groupe de travail a été constitué par Claude Guéant, directeur de campagne du candidat, autour de Chantal Jouanno. Celle-ci est alors conseillère pour les questions de développement durable auprès du futur Président, après avoir été chargée des discours et de la communication du ministre de l’intérieur. Ce groupe est composé de hauts fonctionnaires (un ingénieur des Ponts et Chaussées, un préfet, un ingénieur des Finances) qui ont participé à des gouvernements de droite antérieurs ou sont membres de celui alors en place. Ces acteurs partagent le positionnement politique du candidat, en particulier lorsqu’il revendique la rupture avec les idées de Jacques Chirac. Pour l’écologie, on trouve notamment des anciens du cabinet de Roselyne Bachelot, ministre de 2002 à 2004 et alliée politique de Nicolas Sarkozy. À partir de 2006, ce groupe réduit rédige plusieurs notes portant notamment sur le réchauffement climatique, la biodiversité, la taxe carbone… et la création d’un grand ministère regroupant plusieurs administrations sectorielles.

                Cette proposition émerge à partir de deux sources principales. La première provient d’un examen des structures gouvernementales dans d’autres pays européens : Chantal Jouanno reconnaît ainsi que l’exemple britannique d’un ministère qui rassemble l’agriculture, l’aménagement et les transports2 a servi de modèle, ouvrant ainsi une piste possible pour la création du grand ministère. Si un tel regroupement satisfait le groupe de travail, l’unanimité se dégage aussi pour écarter du projet le ministère de l’Agriculture : le coût politique en semble trop élevé pour un candidat de droite qui priverait les agriculteurs de ce qu’ils perçoivent comme « leur » ministère. En revanche, l’idée est conservée d’une fusion des secteurs ministériels de l’écologie, de l’équipement, des transports, du tourisme, du logement et de la mer, qui paraît politiquement acceptable. La seconde source d’inspiration de ce groupe est son expérience professionnelle antérieure et les leçons qu’il a tiré des multiples blocages administratifs qu’il a observés durant sa carrière. Ces hauts fonctionnaires sont convaincus de la nécessité d’une simplification de l’organisation de l’État. De ce point de vue, la fusion des ministères de l’Équipement, de l’Écologie et de l’Industrie présente un double avantage. D’une part, elle permet de réorienter l’activité de l’administration de l’équipement, dont il apparaît que les effectifs, encore relativement nombreux, sont en décalage croissant avec des missions en voie de raréfaction, en particulier depuis les transferts de compétences opérés avec la décentralisation (Duran, 2001). D’autre part, ce rapprochement est perçu dans le groupe comme le gage d’une plus grande efficacité, y compris en faveur de l’environnement, dans la mesure où il doit permettre de neutraliser les conflits entre ministères « développeurs » (équipement et industrie) et « protecteur » (écologie). Dans cette conception largement partagée au sein du cercle des conseillers de campagne, la fusion permet de faire rentrer dans le rang un ministère qui a longtemps compensé sa marginalité par un comportement atypique dans l’administration et par un engagement militant de ses fonctionnaires. Ainsi ce rédacteur du projet Sarkozy :

                
                    
                    Le projet politique, c’était de faire sortir le ministère de l’Environnement de cette culture du petit colérique qui trépigne, qui demande des choses déraisonnables et qui perd les arbitrages, pour essayer de faire rentrer l’administration de l’environnement dans une ère nouvelle. (Équipe de campagne de N. Sarkozy)

                

                Outre ce projet de transformation culturelle par la réinsertion d’une administration marginale, il s’agit aussi d’appuyer les fonctionnaires venant de l’Équipement et de l’Agriculture travaillant au sein de l’Environnement, qui ont eu un parcours interministériel, mais dont la carrière est entravée par la coupure identitaire entre ministères. Ces agents s’inscrivent dans une orientation plus gestionnaire des espaces et ne se reconnaissent pas dans l’identité originelle, préservatrice et oppositionnelle, qui est celle de la composante historique du ministère de l’Environnement.

                
                    
                    Au sein du ministère de l’Environnement, il y avait une énorme majorité de gens qui étaient des fonctionnaires de l’agriculture ou de l’équipement, les « ennemis », qui faisaient une bonne partie de leur carrière à l’environnement parce que le sujet les passionnait, mais n’avaient pas comme vocation dans la vie de faire la guerre avec l’équipement ou avec l’agriculture. Ils n’aspiraient qu’à sortir de ce système et à transformer le ministère de l’Environnement en un ministère adulte, et la politique de l’environnement en une politique publique comme les autres, comptant autant que les autres, mais du coup se construisant en dehors de conflits exacerbés, idéologiques, où les uns et les autres tiennent des positions extrémistes et intenables. (Équipe de campagne de N. Sarkozy)

                

                Porteur à la fois de promesses d’économies budgétaires, d’efficacité administrative et d’une dimension symbolique forte, le projet de renouvellement du mode de gouvernement des enjeux environnementaux s’impose assez facilement et prend place parmi les propositions de campagne du candidat Sarkozy. Dans une perspective de positionnement entre organisations politiques, la réforme constitue aussi un pas dans l’affirmation d’une « écologie de droite » qui sera mise en avant à plusieurs reprises durant le quinquennat, notamment à l’occasion des élections régionales de 20103. Pour étayer cette affirmation qui va à l’encontre de l’opinion commune associant traditionnellement l’écologie à la gauche, les promoteurs du concept procèdent à une reconstruction historique sélective du champ : ignorant les mouvements sociaux qui ont porté les valeurs environnementales dans les années 1960 et 1970, ils mettent l’accent sur l’action des gouvernements de droite qui ont construit une grande partie de l’administration et des politiques de ce domaine. Un document de la direction des études de l’UMP de 2006 récapitule ainsi les réformes réalisées sous des gouvernements de droite : de la mise en place des parcs naturels régionaux (PNR) et des agences de l’eau dans les années 1960, jusqu’à la charte de l’environnement de 2006, en passant par les grandes lois de protection des années 1970.

                Vis-à-vis du Pacte écologique de la FNH, la proposition avancée par l’équipe de campagne du candidat Sarkozy peut être considérée comme orthogonale : à la place d’un vice-premier ministre à la tête d’une structure aiguillon mais capable de peser politiquement sur les arbitrages, elle promeut l’idée d’un ministère de plein exercice, doté de moyens importants mais dont le détenteur, même s’il est honoré du titre de ministre d’État, n’a pas plus de pouvoir que ses collègues de Bercy ou de l’Intérieur. Cet écart manifeste entre les deux projets conduit Nicolas Sarkozy à défendre sa position le 31 janvier 2007, lors de la signature du Pacte de Nicolas Hulot : « Je considère qu’un grand ministère du Développement durable, doté de moyens considérables, responsable de services opérationnels, aura plus d’efficacité. Et admettez qu’au terme de nos échanges, je vous ai accordé qu’il soit bien confié à un ministre d’État, c’est-à-dire au numéro deux du gouvernement ».

                L’option « grand ministère » ne fait d’ailleurs pas l’unanimité parmi les hauts fonctionnaires proches de l’UMP engagés dans la réalisation du projet de réforme des structures. Certains d’entre eux, qui étaient favorables à la proposition initiale de Nicolas Hulot, mettent ce choix d’un ministère géant sur le compte d’un point de vue typique du personnel politique : pour être un ministre considéré, il serait nécessaire de diriger un « gros » ministère, à la taille conséquente, quelle que soit l’étendue réelle de ses pouvoirs d’action et de son influence. Ainsi ce haut-fonctionnaire, qui prendra un peu plus tard la tête d’une Direction générale du ministère fusionné :

                
                    
                    C’est un problème qu’on a toujours avec les politiques. Pour se faire entendre, pour avoir du pouvoir et des moyens, il faut être gros. Réellement : « Où sont vos troupes ? Combien de divisions ? » L’idée que le développement durable, c’est un truc super stratégique, extrêmement important, qu’il faut le mettre auprès du Premier ministre, qu’il faut mettre une personnalité politique forte, mais que ce ne sont pas des milliers de personnes, plutôt un « think tank » de quelques dizaines, peut-être 2 à 300 personnes, ne passe pas. Les politiques me répondent régulièrement : « Ah non, ce n’est pas possible. Si je suis une personnalité politique forte, il faut que derrière moi, il y ait plein de monde ! » Et ça, c’est typique de l’administration française… Si vous n’avez pas un budget qui augmente et des effectifs qui augmentent, vous êtes nul. (Services du ministère du Développement durable)

                

                La campagne électorale de 2007 crée une fenêtre d’opportunité qui met au premier plan des solutions politiques innovantes, elle permet aussi un espace d’expression pour les logiques partisanes qui vont avoir un impact direct sur la réorganisation du futur ministère.

                La rationalité administrative : le poids des réformes antérieures

                Le projet de grand ministère fusionné doit être également compris en relation avec une deuxième logique, de nature administrative cette fois. Il s’inscrit en effet dans la continuité des regroupements de services promus par les gouvernements précédents et en constitue une prolongation. Ces fusions antérieures interviennent en particulier au moment du gouvernement Raffarin qui lance une série d’évaluations des administrations de l’État, connues dans les cercles ministériels comme les « audits Copé », ce dernier étant ministre délégué au budget en charge de cette politique publique (Bezès, 2012a). Leur but est de proposer des scénarios d’amélioration de la performance des services publics, de réduire les niveaux de dépense et globalement de viser des économies structurelles (Cour des Comptes, 2009, p. 215 et s.). Pour le ministère de l’Écologie, deux audits successifs ont ainsi concerné le programme Natura 20004.

                Cette tendance à la restructuration dans un souci d’économie se manifeste plus concrètement dans la même période au niveau des administrations régionales, un décret du 29 avril 2004 créant des regroupements fonctionnels de services déconcentrés, les « pôles régionaux ». Au ministère de l’Écologie, cette initiative est amplifiée par la mise en place d’une expérimentation pour rapprocher les Directions régionales de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE) et les Directions régionales de l’environnement (DIREN). Lancée courant 2005 dans cinq régions, la réforme porte « une ambition réelle de rapprochement des deux services avec une recherche d’efficacité accrue, de rationalisation des moyens et de plus grande cohérence dans le pilotage des dossiers environnementaux5 ». Ce processus est très proche de celui qui sera ultérieurement mené pour la fusion des services extérieurs du ministère du Développement durable, créant les DREAL. On y retrouve le changement d’intitulé (DRIREN), la désignation d’un directeur commun aux deux services, un accompagnement méthodologique par un cabinet de consultants, le pouvoir conféré à chaque directeur de service dans la structuration de la nouvelle entité et ses missions (définition de positions unifiées, représentation coordonnée aux réunions, coordination des systèmes de production de données, etc.).

                Si les expérimentations menées dans les cinq régions font l’objet d’une évaluation nuancée6, les inspecteurs généraux demandent, quelques mois avant l’élection présidentielle, l’annonce rapide de la généralisation de la fusion afin d’éviter que le processus ne s’enlise. Leur rapport d’évaluation du rapprochement discute la possibilité de revenir en arrière et conclut qu’une telle décision serait « difficile à justifier, compte tenu du fait que les résultats de l’expérimentation sont largement positifs » (IGE-CGM, 2006, p.19). L’option de la restructuration des services, sa faisabilité et ses avantages font alors partie des constats circulant dans les milieux administratifs spécialisés et parmi les conseillers politiques.

                De plus, au niveau central, les travaux menés dans le cadre de la RGPP appuient l’idée du grand ministère et différent assez peu, sur le plan de la méthode, de ceux réalisés par les « audits Copé ». La RGPP repose sur le travail d’équipes composées de représentants des inspections générales des ministères sectoriels (Conseils généraux des Ponts et Chaussées, des Mines, du Génie Rural, des Eaux et Forêts, etc.), coordonnées par des représentants de l’inspection des finances et appuyées méthodologiquement par des cabinets de consultants (Henry et Pierru, 2012). Ces groupes ont pour mission de réfléchir à l’ensemble des programmes sectoriels selon une grille de sujets prédéfinis qui posent clairement la question du périmètre d’intervention de l’État (par exemple : « Quelles sont les missions des ministères et pourquoi sont-elles assurées par l’État ? »). Il s’agit alors de savoir selon les enjeux quel est le niveau le plus pertinent (État, collectivités locales, opérateurs) ? La puissance publique doit-elle intervenir (en cas de défaillance du marché notamment) et ses interventions relèvent-elles du nouveau référentiel de l’État-stratège (conception et évaluation des politiques publiques, régulation macroéconomique), ce qui inclut de facto l’abandon de missions opérationnelles :

                
                    
                    Passer du faire au faire-faire, c’est aussi faire refluer l’activité des services de l’équipement en matière de permis de construire. Là aussi, de mémoire, c’était à peu près 3000 emplois, potentiellement. Pourquoi ? Parce que la compétence appartient aux collectivités. […] Ce ministère, en matière d’application de règles d’urbanisme, devait donc se recentrer sur sa fonction de stratégie et de conception. (Auditeur RGPP)

                

                À l’occasion de la création du ministère du Développement durable, la haute administration ne fait donc que poursuivre une démarche de réforme répondant à des contraintes intériorisées comme des évidences par ses membres, notamment la diminution des effectifs de la fonction publique d’État. C’est donc assez logiquement que les missions RGPP se posent la question de l’avenir de l’ingénierie concurrentielle du ministère de l’Équipement. Selon les estimations, cette dernière représente 4 à 5 000 emplois dans les services territoriaux en charge de missions d’expertise susceptibles d’être prises en charge par le secteur privé.

                La rationalité bureaucratique : la recomposition des corps de l’État

                En 2007, la création du ministère fusionné du Développement durable conduit à rassembler dans un même ensemble les acteurs majeurs de « l’État ingénieur » (Gervais, 2010), c’est-à-dire les fonctionnaires des grands corps techniques de l’État (Mines, Ponts et Chaussées, Génie Rural, Eaux et Forêts). Au fur et à mesure de leur histoire, ces corps ont constitué des monopoles sur certains domaines d’action publique : politiques agricoles pour le GREF, politiques industrielles pour les Mines, transports et urbanisme pour les Ponts et Chaussées. Leur mode de fonctionnement, axé sur la préservation de leur position monopolistique, contribue à les opposer les uns aux autres et décourage la coopération entre eux (Thoenig, 1973). En conséquence, une réforme qui conduit à les rapprocher dans un même ministère, puis ultérieurement, à fusionner certains d’entre eux (Mines-Télécom d’abord, puis Ponts et Chaussées et GREF au cours de l’année 2009), constitue un bouleversement majeur.

                Néanmoins, plusieurs éléments montrent que les corps techniques ont, selon des modalités variées, anticipé cette évolution et contribué à l’élaboration du nouveau ministère selon leur logique propre de territoire (Laville, 2010). Ainsi une journée d’études organisée par le Conseil général des Ponts et Chaussées, le 15 février 2007, est considérée par de nombreux hauts fonctionnaires de l’équipement comme le point de départ du rapprochement de leur ministère avec celui de l’écologie. Cette journée célèbre le ministère d’Ornano (ministère de l’Environnement et du cadre de vie, 1978-1981), présenté comme « une expérimentation ministérielle remarquable ». Différents intervenants y évoquent la perspective d’un nouveau regroupement des ministères de l’Environnement et de l’Équipement. Connu pour son double parcours de chercheur et de haut-fonctionnaire de l’Environnement, Jacques Theys développe par exemple un argument dénonçant les inconvénients d’une prise en charge trop sectorielle de l’environnement par l’État. Pour cela, il prend appui sur une étude de la politique environnementale américaine, jugée « irrationnelle, trop couteuse et incapable de bien préparer l’avenir », du fait notamment de sa « sectorisation excessive ». Plusieurs causes sont évoquées : « L’isolement de l’EPA7 de l’appareil gouvernemental et donc, son incapacité à intégrer l’environnement en amont ; une conception de l’environnement trop étroite et technique ; une gestion par domaine ou par secteur (eau, air, déchets…) excessivement cloisonnée ; un biais systématique en faveur de solutions « après coup » (end of pipe…) ; un manque de relais locaux efficaces et de stratégie territoriale suffisamment différenciée » (Theys, 2007, p.20). Il plaide à l’inverse en faveur d’une meilleure intégration des enjeux environnementaux dans les politiques publiques, tout en reconnaissant la « révolution culturelle » et les « précautions institutionnelles » que cela nécessiterait. Repris par une partie des représentants du corps des Ponts et Chaussées présents à cette journée, l’argument est ensuite mobilisé pour construire les propositions faites aux équipes de campagne8. Ainsi ce haut-fonctionnaire :

                
                    
                    Dans les notes sur papier blanc sans en-tête qu’on glisse à l’entourage des candidats à la présidentielle, il est clair que la maison équipement a fait passer aux candidats, au moins à ceux du deuxième tour, une proposition de regroupement de l’équipement et de l’environnement.

                

                Du côté des autres corps, numériquement beaucoup plus petits, les enjeux de la création du ministère du Développement durable sont moins saillants. Du côté des mineurs, on admet volontiers qu’« en tant qu’entité sociale, le corps des mines ne voit pas son avenir, ou sa chance historique, dans la sphère publique ». Davantage tournés vers le secteur privé que les représentants des autres corps de la fonction publique, ses membres réfléchissent beaucoup plus à leur insertion dans le monde de l’entreprise que dans celui de l’administration. Pour ces fonctionnaires, les postes réservés au ministère de l’Environnement depuis les années 1970, principalement à la Direction de la prévention, de la pollution et des risques, doivent être préservés, mais l’extension hors de ce petit secteur qui s’occupe principalement du contrôle de la sécurité industrielle n’a pas de sens :

                
                    
                    Le corps des Mines, historiquement, a été positionné dans la fonction publique sur des missions de régulation. C’est la sécurité minière des temps anciens, la sécurité de l’énergie dans les différents sens du terme, au premier chef la sécurité d’approvisionnement en énergie et en matières premières. C’était ça, la culture. De ce fait, le corps des Mines se sentait… non pas sentimentalement, mais plutôt proche du ministère de l’Environnement. (Auditeur RGPP)

                

                Ses représentants en veulent pour preuve les expérimentations DRIRE-DIREN alors en cours, qui démontrent leur bonne volonté dans le rapprochement de l’Industrie avec l’Environnement. Quant au corps du GREF, le moins prestigieux des trois, sa position en retrait s’explique par l’assurance de conserver une base centrale au ministère de l’Agriculture.

                Néanmoins, tous les corps techniques cherchent à contribuer aux réflexions des candidats sur l’avenir du ministère, principalement par la production de notes pour les équipes de campagne. Ce travail d’influence est à mettre en relation avec la nécessité continue pour ces corps de s’adapter à un environnement changeant, d’autant plus que certains de leurs territoires historiques se réduisent (cas des infrastructures de transport pour le corps des Ponts et Chaussées). Pendant cette période, cependant, plusieurs options de regroupement cohabitent, qui dessinent des architectures de l’État sensiblement différentes. La première favorise le rapprochement de ministères dans un souci de rationalisation des missions : celui de l’Industrie et de l’Environnement semble le plus avancé, en raison des expérimentations de fusion des services régionaux, mais l’alliance Équipement-Environnement bénéficie de l’antériorité historique, selon la logique du ministère D’Ornano (1978-1981). Une seconde option milite en faveur de la séparation du ministère de l’Équipement en deux ensembles de domaines, que les Ponts et Chaussées pourraient investir parallèlement : d’un côté, la gestion des infrastructures servant au développement économique, regroupées sous l’intitulé des « réseaux » ; de l’autre, les missions d’aménagement et d’organisation du territoire incluant l’environnement et le « cadre de vie ». Ce modèle proposé par le vice-président du corps des Ponts et Chaussées, Claude Martinand, va explicitement à l’encontre du principe d’intégration et privilégie l’opposition des ministères gérant des intérêts et des enjeux potentiellement divergents, tout en redéfinissant ce qu’est un ministère protecteur de l’environnement et en regroupant dans un même ensemble les ministères d’appui à l’économie :

                
                    
                    Moi, j’ai beaucoup travaillé sur les réseaux : transports, énergie, télécoms, réseaux urbains, un ensemble qui a une cohérence très forte. Et puis de l’autre côté, vous retombiez à peu près sur la logique d’Ornano, c’est-à-dire environnement, urbanisme, logement, le cas échéant la ville. Ma thèse, c’est qu’il faut découper les ministères au point d’interface où il y a des contradictions majeures. Il ne faut pas que les contradictions majeures soient enfouies dans un ministère et arbitrées de manière aléatoire. Alors que s’il y a une bagarre aux interfaces, ça appelle des arbitrages et des débats.

                

                Ces exemples éclairent la pluralité des options défendues par les corps techniques qui jouent leur rôle d’offreurs de solutions au politique. Cette influence se mêle aux interventions plus politiques des acteurs partisans comme à celles des inspections générales, en particulier des Finances et de l’Administration, dont les membres sont attentifs aux aspects plus globaux de la réforme de l’État, en particulier à la rationalisation de ses moyens d’intervention et à la réduction de son périmètre. Ce premier entrecroisement d’influences se manifeste au moment de la conception globale de la réforme. L’examen de son design institutionnel montre qu’une situation similaire apparaît dans la fabrication interne du ministère.

                2. PRINCIPES D’ORGANISATION ET COORDINATIONS INTERSECTORIELLES


                L’annonce de la composition du gouvernement Fillon I lance la phase d’organisation interne du ministère du Développement durable nouvellement créé. Plusieurs questions concrètes se posent alors aux réformateurs chargés de mener à bien la fusion des trois administrations d’origine : quels services (directions, sous-directions, bureaux) faut-il faire figurer dans l’organigramme et sous quelle forme ? Quelle architecture institutionnelle est la mieux à même de répondre aux exigences d’un projet ministériel défini en termes de développement durable ? Quelle place donner aux personnels des administrations dont l’appellation a disparu (l’équipement, les transports, l’industrie, la mer) ? Dans quelle mesure les fonctionnaires de ces anciens ministères sont-ils appelés à changer de métier ? Enfin, comment faire adhérer des agents relevant de cultures administratives différentes au nouveau référentiel et à la fusion qui le porte ?

                Examinons les solutions données par les réformateurs à ces divers problèmes d’architecture interne. La mise en forme de la nouvelle entité administrative se déroule entre l’été 2007 et le printemps 2008. Elle est réalisée par un petit groupe de haut-fonctionnaires et de conseillers qui effectuent le découpage et l’assemblage des services issus des trois ministères d’origine. Le groupe de réflexion constitué pendant la campagne pour nourrir le projet du candidat Sarkozy s’étant dispersé, c’est désormais à des membres de cabinets ministériels ou à des conseillers de Matignon et de l’Élysée que revient la responsabilité de conduire ce chantier de restructuration. Certains sont issus de l’équipe de campagne, comme Chantal Jouanno devenue conseillère à la Présidence, mais la plupart découvrent le cadre général du projet. Sous la houlette du directeur de cabinet du ministre du Développement durable nouvellement nommé, Christian Frémont9, d’un de ses adjoints issus du corps des Mines et d’un inspecteur des Finances, l’équipe de réforme réunit les secrétaires généraux ainsi que des hauts fonctionnaires et représentants des principaux corps d’ingénieurs des trois ministères d’origine. Les configurations du groupe sont changeantes selon les réunions (de moins d’une dizaine à plus d’une vingtaine de participants), en fonction de l’ordre du jour et des nominations de préfigurateurs devant concevoir les nouvelles directions d’administration centrale avant d’en être les responsables. Le directeur de cabinet du Premier ministre, Jean-Paul Faugère, et le secrétaire général de l’Élysée, Claude Guéant, sont également régulièrement consultés pour entériner les décisions ou procéder à des arbitrages.

                Vers un nouveau design ministériel

                Si le décret d’organisation de la nouvelle administration centrale paraît en juillet 2008, soit un an après la nomination du ministre, les grands principes de la restructuration sont fixés dès septembre 2007, notamment le contenu des cinq directions générales qui la composent. La réflexion sur l’architecture du ministère fusionné aboutit donc en trois mois à un schéma d’organisation générale quasi-définitif. De ce point de vue, la méthode de création du ministère de l’Écologie, du développement et de l’aménagement durable, ou MEDAD, est comparable à celle de la RGPP menée en parallèle (Lafarge et Le Clainche, 2010) : conçu dans une logique top-down, le processus est mené avec une extrême rapidité dans un cercle restreint de hauts fonctionnaires ministériels. Travaillant en milieu confiné, l’équipe de réforme rend directement compte au comité de suivi de la RGPP à l’Élysée10. Elle doit en retour relayer le « volontarisme réformateur » de ce groupe, attaché à transformer l’État en profondeur (Bezes, 2012b), en déclinant localement les orientations générales qui lui sont données à chaque point d’étape11 :

                
                    
                    Ce que j’ai vécu de la réorganisation des administrations centrales, c’était plutôt : on vous donne pour objectif de réduire votre nombre de directions et sous-directions. Il faut que vous arriviez à trouver un découpage qui soit pérenne, selon des grands axes politiques que vous saurez défendre et ensuite, faites ce que vous voulez ! (Cabinet du Premier ministre)

                

                Ce mode de fonctionnement, qui combine un fort dirigisme dans la définition des objectifs à atteindre et une grande liberté de mise en œuvre, est caractéristique des réformes récentes du service public en Europe qui confèrent aux cadres dirigeants un rôle important dans la transformation de leurs propres organisations (Peters, 2006 ; Nosbonne, 2013). Au MEDAD, les réformateurs considèrent de fait avoir disposé d’une très grande latitude pour produire la nouvelle administration. Comme le dit l’un d’eux, « On a eu beaucoup de liberté pour exprimer nos propres idées ». L’équipe de réforme n’est pas tenue de s’appuyer sur un quelconque benchmarking des administrations étrangères ou sur des méthodologies prescrites pour conduire le changement. Elle recourt pour l’essentiel à l’expérience de ses membres et leur connaissance pratique des administrations sectorielles à fusionner. De ce point de vue, le changement de gouvernement offre une conjoncture favorable pour l’expression des dysfonctionnements constatés et la formulation de nouvelles organisations. Un conseiller membre de cette équipe exprime le sentiment de saisie d’une opportunité historique, partagé à la fois par le pouvoir politique et les hauts responsables administratifs :

                
                    
                    Le ministre [Juppé] avait compris qu’il fallait bouger les choses. Et [le directeur de cabinet] était son homme, manifestement. C’était quelqu’un qui voulait dynamiter tout ça ! Parce que lui aussi, il avait dû le vivre, le voir tout au long de sa carrière. Là, l’opportunité se présentant, on n’allait quand même pas louper ça ! (Cabinet du ministère du Développement durable)

                

                Ce projet de transformation radicale se manifeste d’abord par une méthode qui privilégie la rapidité au débat interne et à la recherche de compromis. L’objectif des réformateurs est d’aller vite, d’organiser la prise de décision dans les cercles les plus étroits possibles, de privilégier une approche descendante et d’éviter les échanges et les interventions perturbatrices qui pourraient menacer le processus d’enlisement. Il s’agit de modifier les structures, notamment la hiérarchie des services, afin de transformer la façon d’élaborer et de mettre en œuvre les politiques publiques. Constituée fin mai 2007, l’équipe travaille pendant l’été suivant à dessiner les grandes lignes de la future administration. Une première esquisse est présentée dès septembre 2007 aux personnels d’administration centrale et aux organisations syndicales. Ce dont témoigne par exemple ce compte rendu de la CFDT :

                
                    
                    Le directeur de cabinet, lors de courtes apparitions, est passé nous rappeler qu’on était en train de construire un nouveau ministère. Contrairement à l’habitude, les changements ne vont pas avoir lieu par le bas de la hiérarchie : “On va directement s’attaquer à la tête et éviter de trop bouger le terrain !” […]. Les directions centrales vont être réorganisées et ce, sur la base de missions avec des objectifs précis dont il nous livre quelques pistes : climat, prévention des risques, ressources de toutes natures, aménagement du territoire. Un secrétaire général va être nommé, dans les prochains jours, à la tête du ministère. L’équipe de communication étudie 5 ou 6 logos qui nous seront fournis bientôt. Et le directeur de cabinet termine sa brillante intervention en nous disant : “Si ce ministère a un logo et un secrétaire général, il sera bien parti…”12

                

                Le groupe de pilotage de la restructuration choisit explicitement le bouleversement des habitudes comme technique de réforme afin de se préserver des mobilisations et de conserver des marges de manœuvre. Sa crainte principale est que le processus soit freiné par les stratégies de statu quo corporatistes ou syndicales et la réapparition des fonctionnements routiniers, qui pourraient tenter les services s’estimant les plus en danger ou les représentants des corps les moins en prise avec le projet de réorganisation. Les premières décisions visent donc à prendre en défaut les réflexes ancrés, ainsi que les chaînes de commandement antérieurs à la réforme. Ceci se traduit dès la composition du cabinet du ministre, qui participe de cette volonté de supprimer les repères connus :

                
                    
                    Notre premier boulot a été de constituer le cabinet selon une structure nouvelle. Le parti pris était de faire en sorte que les administrations centrales ne s’y retrouvent pas. Comme avant, elles étaient habituées à avoir leur correspondant ou leur propre conseiller pour leurs sujets, on s’est dit que la seule façon de créer un nouveau ministère, c’était de brouiller les pistes dès le départ au niveau du cabinet. Donc on a créé une structure de cabinet totalement originale, totalement transversale, où chaque directeur général avait au moins 2 ou 3 interlocuteurs différents au cabinet. Au moins 2 ou 3 ! C’était fait pour leur montrer qu’un monde nouveau était arrivé et qu’il fallait penser nouveau. (Cabinet du ministère du Développement durable)

                

                La volonté de brouiller les pistes passe également par des décisions de moindre importance mais symboliquement très fortes, comme la suppression de l’ensemble des logos qui préexistaient à la création du MEDAD. Il s’agit alors d’affirmer un objectif inédit, le développement durable, qui ne repose pas uniquement sur la juxtaposition des ministères anciens.

                La sectorisation administrative comme problème

                Si la fusion ministérielle se présente comme une réponse aux exigences du développement durable, elle est aussi, indissociablement, une solution apportée à ce qui est avancé par certains agents comme des dysfonctionnements administratifs récurrents. Le bouleversement permanent engendré par la RGPP ainsi que la rhétorique de la rupture caractéristique du moment de l’élection présidentielle (Bezes, 2012b) autorisent l’expression de ces discours critiques qui prévalent largement au sein de l’équipe de réforme du MEDAD. Ses membres pointent en particulier le problème traditionnel de toute organisation administrative spécialisée, à savoir les conflits entre ministères sectoriels. Certains entretiens des membres les plus actifs de l’équipe témoignent en particulier de la lassitude et de l’irritation devant les divergences entre ministères techniques, et surtout celles générées par le « trublion » environnemental aux méthodes peu orthodoxes. Les structures administratives en place apparaissent dans ce discours comme les principales responsables de ces conflits « stériles » considérés comme des sources d’inefficacité bureaucratique13. Cette perception et cette mémoire sont manifestes dans les propos de ces deux ingénieurs des Ponts issus de l’équipement :

                
                    
                    Je me souviens de l’époque où la Direction des routes cherchait tous les moyens possibles de manipuler le ministère de l’Environnement. Alors, dès qu’il en avait l’occasion (pas officiellement mais certains collaborateurs), passait sous le manteau des éléments aux associations de protection de la nature qui introduisaient des contentieux à l’encontre des projets d’autoroutes. Je l’ai vécu sur le projet d’autoroute A 28, j’en ai été le témoin. (Services du ministère du Développement durable)

                    On sentait qu’on dépensait une énergie folle pour rien. On se faisait des coups entre services de l’État complètement foireux. J’ai eu des problèmes avec des DIREN, mais dingue, quoi ! Des trucs inimaginables ! Je ne pensais même pas que c’était possible ! Et quand j’arrive à Paris, je découvre que c’est la même chose au niveau parisien. Ça n’allait plus. Il y a un moment où on s’est dit : “Nous sommes des services de l’État ou quoi ? C’est quoi ce truc ? Comment faire pour arrêter cette dépense d’énergie ? Ce gâchis”. Une des idées, c’était : et si on essayait de travailler ensemble en amont ? Une bonne manière de travailler ensemble en amont, c’était de nous mettre ensemble dans le même service. (Services du ministère du Développement durable)

                

                Deux points sont mis en évidence par ces critiques : d’un côté, la perte de temps générée par l’obligation de recourir à des arbitrages politiques multiples ; d’un autre côté, le formatage de l’action publique due à la sectorisation administrative, qui empêche de formuler des programmes publics intersectoriels, caractéristiques du développement durable. Cette incapacité à penser en dehors des cadres prescrits par les structures vaut en particulier pour les nouveaux enjeux comme le climat et l’énergie, ainsi que le relate un ingénieur des Mines, à propos de son passage en administration centrale :

                
                    
                    Ce que j’avais vu, notamment dans mon poste au bureau de l’air au milieu des années 1990, c’était un ministère de l’Industrie qui était incapable de renouveler sa politique énergétique en ayant une vision du moyen terme et du long terme sur les changements climatiques alors que pour tous ceux qui avaient suivi la conférence de Rio, pour tous ceux qui travaillaient au ministère de l’Environnement, c’était une évidence ! Il y avait à la fois l’enjeu du changement climatique et de la raréfaction des ressources. Il fallait faire, enfin, des politiques énergétiques intelligentes. C’était la seule solution. Il ne fallait surtout pas laisser un ministère de l’Énergie fonctionner comme au temps du programme nucléaire des années 1970. […] C’était une évidence, mais pas pour les gens qui étaient au ministère de l’Industrie. (Services du ministère du Développement durable)
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